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marchés, sera faite aux, représentants Iocaux des grou
pements pmfessionnels créés en exécution de-la loi, 
du 6 décembre 194()., 

'ART. 7. - Toute transaction sur les cotons bruts 
entre pmducteur et commerçant ,ou intermédiaire en 
dehors des marchés contrôlés est interdite. Cette inter
diction ne s'applique pas' aux transactions entre indi
gènes pour les ôeuls be$oins de l'artisanat local. 

ART, 8., - Chaque marché sera placé sous l'autorité· 
d'un directéur du marché, nommé par le commandant 
de cercle et représentant celui-ci. 

Le directeur du marché sera secondé pour le con
trôle de la régularité du marché par les agents de 
ru. c. E. F.et par le personnel des soci~tés de 
'prévoyance 'ou de l'administration désigné à cet effet. 

ART. 9. - Le directeur du marché assurera la.police 
du marché et l'exécuHon du présent arrêté,. Il dressera 
,procès-verbal de toute -infraction constatée. 

ART. 10. - Le directeur du marché fera peser le 
coton apporté par lès indigènes et contrôlera la 
qualité du produit ainsi que les prix payés. 

ART. Il. - Pour' prendre ,part aux marchés, les 
oommerçants devront présenter une licence spéciale 
délivrée pàr le commandant de cerd.e. Cette licence 
t>Ourr", être retirée par le commandant .de cercle pour 
la durée de la campagne en cours en cas d'infraction 
au présent arrêté. ' 

,ART. 12, - A la fin de chaque marché, le directeur 
du marché inscrit sur les licences les quantités de 
coton achetées et .délivre, pour chaque variété et 
qualité, une autorisation de circuler pour ces cotons 
jusqu'à; l'usine d'égrenage désignée par l'acheteur. 

ART. 13. - Pour éviter les achats clandestins les 
usines d'égrenage n'accepteoont de recevoir que les 
cotons faisant l'objet d'un titre de circulation, 
. ART, 14. Le directeur du marché, sur ordre de 
l'administration, peut exiger que le coton provenant 

,'des circonscriptions ayant reçu des graines sélection
nées soit acheté et livré séparément aux usines 
d'égrenage. 

Les négoëiants et les, usines d'égrenage devront 
emmagasiner et traiter séparément les cotons de varié
tés et qualités différentes. 

ART. 15. - Le tarif maximum d'égrenage pour les 
différ,ents centres de l'A. 'O. F.est fixé par le Haut
Commissaire, avis pris des gouverneurs et chefs de 
territoire et de l'U. C. E. F. 

_ART. 16. Le coton acheté par le commerce sur 
,les marchés sera obligatoirement destiné à l'expor
tation. Des dérogations spécial.es seront accordées par 
le gouverne~ ,ou chef de territoire pour les industries 
locales sous réserve pour celles-ci qu'elles ont bien 
trans~ormé le coton et de verser il. l'administration à 
titre de, participation aux frais de développement et 
d'amélioration de la culture du coton une contribution 
par kilo de ooton-fibre employé dont le montant sera 
,déterminé, chaque année, avant l'ouverturè de la cam
pagne cot'Ûnnière, dans la forme des contributions 
indirectes. 

ART. 17. En cas de carence du commerce les 
'sociétés de prévoyance indigènes acheteront la totalité 
du coton pour le compte du groupement d'importa

''tron, et de répartition du coton ou de tout autre' res
sortissant du oomité général d'organisation de l'indus
trie textile dans la limite des fonds mis à leur 
disposition' par' le groupement d'importatian et de 
répartition du coton. 

AÎrr. 18. ~ L'administration pourra exiger que les" 
lots de coton destinés à fournir les semences soient; 
égre,nés par priorité. Les forfaUs d'égrenage sont : 
établis en tenant compte de ce que les graines restent; 
la propriété de l'égreneur. L'administrahon se réserve' 
le droit d'exiger à titre gratUit 300/0 des graines', 
produites et ppovenant des l'Ûts de coti;)n qu'elle, 
désignera. De même l'administration peut exiger la 
livraison d'une quantité de semences supérieure et 
allant jusqu'à la totalité de la production. Dans ce 
cas, elle, mettra à la disposition de ces égreneurs une l" 

quantité de graine égale à la portion dépassant 300/0,' 

à prendre 'dans une usine déterminée sans qu'aucune, 
demande <d'indemnité ou de frais de transport .puisse ' 
être présentée de ce chef. " 
. Les graines non employées comme semencès devront ~ 
être exportées, transformées ou détruites. ,',j 

ART. 19. - Les lots de cOton égrené" pressés,em- ~ 
ballés et marqués con~ormément à la réglementation 'j
l'Ûcale "sur le, condiHonnement' du coton, ne pourront'c 
quitter l'usine d'égrenage sans un laissez-pass,er établi ,: 
par l'égreneur et sous sa res.ponsabilité, accompagnant " 
les permis de' circuler du coton brut répondant à ce '1 
lot et sur lequel seront portés, en plus les indications ~ 
d'origine de variété et de qualité, le poids du coton,~ 
brut traité et le poids net du coton-fibre ()btenl,1, ,1 

TITRE III 
STATUT DES AGENTS COTONNIERS 

DE L'UNION CoTONNIÈRE' DE i.'EMPIRE FRANÇAIS 
ART. 20. - Les agents de l'U. C. E. F.' seront accré-:, 

dités auprès des représentants de l'administration dans l 
les wnes Gotonnières définies à l'article 2 du présent;' 

ar~~~. 21. _ Les agents accrédités de l'~. C. E. F_ '1 
ont qualité pour proposer à l'administration toutes' 
,les mesures à prendre propres à développer ou faci
liter la production, !a circulation, les transactions, 
l'égrenage et l'exportation du coton_ 

Ils seront utilisés comme agents de, propagande i 

l, et d'éducation technique du cultivateur pour la culture,
cot'Ûnnière. . , 

Ils participeront à l'exécution deS mesures arrêtées ,'; 
pour l'application du plan de campagne: 

TITRE IV ,',J 
SANCTIONS' .'~J 

ART. 22. -~ Outre le retrait de la licence d'achat,: 
toute infraction au présent arrêté sera réprimée' COIl- ': 
formément au déèret du 11 janvier 1924 modifié par. 
décret du 17 janvier 1935, c'est-à-dire punie d'une 
amende de ,50 à 500 francs et d'un emprisonnement.: 
de 6 jours à un mois ou de l'une de ces deux peines; 
seulement. En outre, les produits vendus, transportés .. 
ou détenus pourront être saisis' et confisqués. .. 

ART. 23. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 18 mars 1942, 
p, BOISSON. 

Mercuriales oJJictelles 
,,' 

ARRETE No 186 modifiant et complétant les mewt- ': 
ria/es rofficielles pOJU le premier semestre 1942.' 

L'ADMINISTRATl'UR EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALrER. DE LA LÉOION O'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P" 1., ;.. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 


et les pouvoirs du CommÏssair:e de la République au Togo; ~
i 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduc;ion des 
~épenses administratives du Togo) modifié par celui .. du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixànt le mode de promulga
tion, .et de. publication des texies régleme.ntaires' au Togo:, 

Vu i'arrêté du ,f ~ai 1938 instituant une com~lssion des 
metcuriales.t -. 

Vu Itarrêté du 6 novembre 1928 fixant les tàxes à percevoir 
à l'entrée dans fe terrf:oire du Togo des produits de toute 
Qriginè et de toute provenanccj 

Vu les arrêtés no 336 et 337 du 13 .juillet 1935 déterminant 
le taux et les règles de perception' de ,.fa taxe sUr' ie chiffre 
d'affaires et de la taxe compensatrice, et les textes t1Jodifîca~' 
tifs' subséquerts notamment l,es arrêtés -no 518~du' 9 novembre 
1935 et nO 82 du 4 décembre 1936; 

Vu J'a.rrété nO 300 du 14 juin 1941 modifiant l'arrêté 
nO 337 du 13 juillet 1935 et abrogeant l'arrêté nO 82 d,i li 
4 décembre 1936 ~ 

Vu l'arrêté ~o 574 du 16 octobre 1941" modlfjant les arrêtés 
nO 300 du 14, 'juin 1941 et nO 337 du 23 juillet 1935: 

nQVu 'l'arrêté 783 du 30 décembre J941- fj;..:ant. les mercu· 
riales officielles. pour le premier semestre ,1942; 

Après 'avis- de la commission des mercuriales dans sa séance 
du '19 mars 1942;,' " 

Sous réserve d'approbation en conseil- d'administration; 

'ARRETE: 
ARTICLE PREMtER,- Les tableaux 1 et Il annexés 

à' l'arrêté nO 783 du 30 décembre 1941 fixant I~s. 

'I~--~~,------I-----I 
Bougies de toutes sortes 2.500' 2.000 

\ l'yé 470
Cacao en fè,ve 	 4:50 f en vrac 450 

Caoutchouc brut. . . " 1.500 1 .1.570 

C~ton égrené. • ...• 1.500) Ui:~~ 

Essence de térébenthine. ~ 900 1.100
1 

i Gra,in~s de coton' 20 60

l Gmines d. ,kapOk " 28 ' 60 


Graines de ricin. 250 350 

Graines de caleb,ass"e. 300 750, 

Huile d. lin 1.200 1.800 

Kapok non ég'rellé . 400 600 

K \ gri, 1.000 1.639 


apok égrené .• 1 blanc 1,200 1 850 

Peaux I,lI'utes d~' bœ,ufs sèches. , 750 600 

, \ p.tih 2.000 2.700 l' 

rum..1 d·.ri~" 1,,,10 • .'. 1mOl'" 1.600 2.140', 
_ " ,Dm, 1,300 ,2.000 1 

'Poivre d'origit~e locale 2.000 3.500 
," ~ 

fllt cubes bafflls~·
.sa'inDS tlutrll8,'~ue oeux , .- l " 

800- da parliunerie ~ pain! Il nu: . 
(g"'" ,avon d. M,m,il.) AllÛ'llmenl prleen' , 


,- Il' , . . ' 850 
 7001 
'Semoules' et p~les alimenJaires' ,900 1.200 
Souchet comestible '- -:. - . 800 1.506 ' 
Tapioca, . • : . . . ,330 .370' 1 

1! Tapioca criblage. '. . , ._ , too 100 
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TABLEAU Il. 

r.DÉSIGNATION 
AU LiEU' im 

DES TllAliH':HANDlSES. 


Cigareit'?s en paquets 
 3.200'. 
,1.700 


G-ins et geniè~res , . 

autres.. . 


) de trait".. 

3,500 

{en sacs 100 

Sels 


(autrement prés~ntés 100 


..;du 7 avril 1942. 
----'-'----'-~-

Caisse de p~réquation 

DECiSiON No 219 désiglwat un lon.c'.ÜonlUÙre c!wrgr! " 
de 'la surv({i!lan.ce des caisses de péréquaiion et de 
com pellsa!ioll. 

,L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES., 
"' CHEVALlEl( pE LA L.:ËOlON D'HO~N-EUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 marS 1921" détermInant les àttributions _J 

et les pouvoirs du Commissaire 'de la République au Togo; 
Vu le décrct du 19 septèmbre 1936 portant, réduction des 

dépenses ad~inistratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté nO 492 s. E. en date du 4 ..févrjer '1942 du 
Haut-Commissaire de l'Afrique française, instituant à Dakar 
et dans les chefs-lieux des c.olonies du groupe nommément 
désignés une caisse de péréquation et de 'compensation pour 
certaines marchandises importées en· Afrique occidentale fran:... 
çaise (lU de production locale; . 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER - Le chef du bureau des finan. 

ces du Territoire est chargé de la surveilbnce des 
caisses de péréquation et de compensation locales, 
organisées par l'arrêté no 492 s. E. en date du 4 fé· 
vrier 1942 susvisé. 

AIlT; 2., - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée pal:tout où besoin seri" 

Lomé, le 23 mars 1942. 
). de SAINT-ALA~v. 

Ajouter: 

DÊSIGNATION 
DES MARCHANDISES 

Banane$ séchées 

Farine de hanane . 
 . 
G-ingembre . . . 

, Àmandes de badamiers. 
Manioc en cossette 
Peaux brutes de "biches. 

1 
UNITÉ DE 

·:PHRCEPTWN 

100 kg, net 

-
-
-
-

. 100 kg_ brut 

i 
, 
, , 

LIRE 

3.600 
2.000 

3.200 

117 

117 

1 

VALEUR 

, 

800 
1.000 
1.200, 

500 
. 12® 

- 3:000 

, 

ART. 2..- \ru l'urgence, 'le présent arrêté est rendu 
immédiatement .,applicable ef sera affiché dans tbus" 
les bureaux" des' circonscriptions administratives, de 

mercuriales ,officielles pour le premier semestre 1942 
sont modifiés et complétés comme Slût;- ' 

,1 postes du Tèrritoire et dans tous les lieux d'usage.. 

TABLEAU 1. 	 ',1: 1 ART. 3. Le présent.'arrêté sera enregistré, com
1 • muniqué et publié partout, o\.t besoin sera. 

:1 Lomé, le 23 m~rs 1942, 
DÉSIGNATION l, ' il 	 'J. de SAINT-ALARY.

AU LIEU DE LIRE. 
'DES ;\IARCllANDlSES 1 '.' ' 	 ,Approuvé en cGlISeÜ d'administration dallS sa séance " 
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